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•àislé ils auraient eu raison , mais dans cette «ii-
unstance, une pareille arrestation était immorale. 

(klillol , huissier à Saint-Ltienne-du-Mont , a vu 
Verger se placer à coté du base de l'muvre , et l*a 
entendu crier : A lias les déesses! au moment du 
crime. 

La femme Laiaé , loueuse de chaises à S.t-Etien- i 
Bt-du-Moat, déclare avoir remarqué Verger quelques | 
instants avant le passage de Monseigneur, se rendant 
,l.i i- la nef. EBe a vu l'assassin au moment où il a 
frappé , et n'a eu que le temps de s'écrier : « Ah ! 
horreur ! » 

Ver§fT. — Pour entrer dans la nef , il m'a fallu 
parer dix centimes; eh bien , ceci est immoral. Du | 
restfl . le témoin n'a pu parler que sur ce qu'elle a 
x :. Maintenant, si elle croit devoir at t ïnnerce qu'elle 
,l,t , cii bien , que cela profite au salut de son âme. 
,M , ivemenl dans l 'auditoire.) 

!.• sieur Picot, coutelier, a vendu à un prêtre , le 
11 décembre dernier, un couteau poignard au prix 
,1.. |5 li . Il ne si* rappelle pas si c'est à l 'accusé. Il 
reconnaît l 'instrument du crime pour le couteau ven-
(I • par lui. * 

M /.• président. — Verger, avec quel argent avez-
vous payé ce couteau ? 

1 Vf/ V. — Perme^es-moi de me recueillir un 
instant pour me le rappeler. 

j / . /,• président. N'est-ce pas avec de l 'argent que 
roiis avait luit parvenir M.s» l 'archevêque? 

Verger. — Non, il provenait de la vente de mon 
lier. 

M. l'abbé Hanicle , curé de Saint-Séverin , recon-
nall avoir reçu , le .jour de Noël , une lettre que lui 
reaiil un individu qu'il ni; connaissait pas. 

Verger. — '.'» •paniez-moi, M. le curé. 
.1/. l'abb '• lin i" !•'• — Cette lettre «''tait signée VEU-

i contenait la critique d'un sermon prononcé 
par moi !<• matin. J'ai considéré cet écrit comme pro-
venanl d'une tête exaltée. Cependant je m'y suis in-
i •:••<>(•, parce que le signataire se disait p rê t re . J 'ai 
,1 nu- pris il -s renseignements sur lui, mais malheu
reusement ils étaient trop mauvais pour que je eon-
linuasse à m' intéressera Verger. On le qualifia par 
un nr>t que je n'ose répéter. 

Verger. - Dites! dites ! 
/," témoin. — Je voulais par pudeur pour l 'hono-

rable auditoire et la solennité de ces débats ne pas 
|r prononcer, mais puisque vous m'invitez ù le dire 
je le ferai. 

Verger. — Oui, dites ! dites! 
Le témoin. KIi bien, ou disait partout que Ver

ger était une franche canaille. (-Mouvement prolon
gé.) 

Verger s'incline et sourit ironiquement. 
M. le président. - - Au moment où vous avez écrit 

ii M. Hanicle, aviex-vous prémédité d'assassiner .M,f 
l'archevêque de paris ".' 

L'accusé. - Non. mon dessein n'était pas arrêté-. 
Si VOUS voulez , je vais lire un écrit concernant ma 
cl -fense. 

.1/. le président. — Non, vous lirez cela plus tard. 
Verger si- lève et se tourne vers l'auditoire en le

vant les mains vers le ciel. « Vous voyez, s'é*crie-t-
M. auditoire, la défense n'est pas libre ! Il y a violence, 
partout on me l'ait violence ! » 

(La fureur de Verger est à son paroxysme. C'est 
avec beaucoup de peine* que les gendarmes parvien-
•eal à le faire asseoir.) 

17. Parent Dmchâtelet , propriétaire , parle de la 
réception d'une lettre dont il est fait mention dans 
l'acte d'accusation. 

V( r§er. — Je redoutais l'inquisition parisienne , 
et c'est pour cela que j ' a i écrit cette let tre. Du reste , 
I ai adressé des plaintes pour signaler les persécu
tions auxquelles j 'é tais en butte aux autorités admi-
nistratives et judiciaires. Un chef de la préfecture de 
police m'a même dit : « Mais c'est grave la menace 
que vous faites de tuer un prêtre . » Je lui dit : Oui, 
mais en présence îles inquisitions qui me poursui
vent. Je ferai un malheur. » 

M. le président. — J'invite Verger à modérer sa 
parole , et même à cesser ses récriminations inju
rieuses. 

Verger se lève alors et s'écrie avec violence : 
* Vnathème à vous, président! oui, mensonge et ana-
thème ! puisqu'il m'empêche de me défendre! i 

i/ /- ricatre—générât de Meaux a connu Verger 
lorsqu'il a été appelé à ce diocèse d'où il a dû être 
expulsé à la suite d'extravagances. 

Le témoin ajoute que sur la recommandation de 
M. le curé de Saint-Gcrmain-l'AuxeiTois, il s'était 

• de le placer. 
Verger, s 'adresssantau témoin.— Mais vous venez 

lie I lisser planer sur moi un soupçon qui porte at
ténue ;\ mes mœurs . Je vous arrête ici. (L'accusé 

ne peu à peu). Vous êtes donc un scélérat! 
M. le vicaire-général continue sa déposition. 
1 rger, paraissant un peu calmé , entre ensuite 

'lia- des considérations diverses et décousues sur des 
I'""i- religieux. Il s'anime peu à peu et au point 
'11 • M. le président est oblige de le rappeler de nou-

à l'ordre. 
!', rger.— Mais avez donc de la patience! Vous ne 

foyez qu'un homme mort, un accusé e tun échafaud! 
'• V a bien autre chose dans le crime que l'on m'im
pute ! 

M. le président lait taire l 'accusé. 
M. le vicaire-général, après sa déposition, demande 

' autorisation de se re t i re r . 
•'• /' président. — Verger , consentez-vous à ce 

•ne M. le vicaire-général se r e t i r e? 
' ' . * / . frappant des deux mains sur la bar re . — 

I*1"! : il m'a lait assez do refus pour que, moi, je lui 
lasse re petit refus là. 

Legentil, propriétaire, explique que chargé par 
l'éveque de Meaux de prendre des renseigne

ments sur Verger alors ;'s Paris, il a eu avec celui-ci 
•tes entretiens dans lesquels il l 'engagea à travailler 
bonnêlenienl pour tacher de faire lever l ' interdit qui 
Pesait sur lui. 

Verger se lève et entre i.ans un long récit rempli 
'] pS«g rations, où il se vante d'avoir roulé et culbuté 
••'•s magistrats qui portaient la parole dans un procès 
'' empoisonnement jugée à liehin. 
. Un on lise mon Colm-Maillard,et l'on verra ce (pie 
.1'' pense sur ceux qui souffrent, s'écrie l'accusé dans 
"" nouvel accès de fureur. 

berger, se tournant vers l 'auditoire. — Peup le , 
demandez la lecture de mon ouvrage le Colin-M.til-
larU. 

&• Douchez et M. le supérieur du séminaire de 
"Otre-Dawte-des-Chemtps déposent e tne font pas con
naître de faits nouveaux. 

Victor Prévost, tailleur, s'avance pour déposer. 
M. I,' président. — Etes-vous parent ou allié de 

i Seeusé? 

i> d'inoiii - Non, Monsieur le président. 
I ergt r .Mais si , monsieur, vous êtes mon pa

rent, puisque vous êtes mon beau-frère. 
Le témoin — C'est A-dire que ma sosur a é-pousé 

voir.- frère; mais je ne suis point votre parant. 
Verger Si ,monsieur,vous êtes mon beau-frère. 
Ce témoin ne dépose suraucun fait nouveau. 
.»/. Montandon, pasteur de l'église réformée, est 

appelé comme témoin. 
M. le président—Connaissez-vous l'accusé ? 
L> témoin — Non, monsieur le président. 
Verger, l ' interrompant — Mais vous devez me 

connaître, je vous ai rendu visite une fois. 
Le témoin explique qu'effectivement Verger est 

venu chez lui causer sur les dissidences religieuses. 
11 voulait devenir protestant, m'a-t- i l dit, ajoute M. 
.Montandon, puis pasteur; nous nous sommes entrete
nus seulement sur ces faits, mais nous n'avons pas 
tardé à éprouver quelques difficultés à nous entendre 
et M. Verger s'est re t i ré . 

Verger. Oui , j 'a i reconnu qu'il y avait autant 
de difficulté à s'entendre avec les protestants qu'a
vec les catholiques, les uns et les autres sont dans 
l 'erreur. 

M. l'abbé Sibon a longtemps connu Verger , avec 
qui il s'est trouvé sur les bancs du séminaire. 

Le témoin explique qu'il a dû se brouiller dans ces 
derniers temps avec l'accusé, parce que celui-ci avait 
voulu souiller la mémoire de la mère de M. l'abbé 
Sibon, en tenant contre elle , et en écrivant même 
des accusations infâmes. Oui, dit en terminant, le té
moin , pour reconnaître ma bonté envers lui , il a 
cherche à souiller les mânes d'une personne oui m'é
tait cher.'. ' 

T erger. —- Mais vous êtes païen en disant mânes. 
Cette déposition ne m'est pas défavorable, car j ' a 
vais raison comme je l'ai encore. Je peux prouver 
également que M. l'éveque de Meaux s'est souillé avec 
de religieuses ; que M. l'éveque de Soissons , lui 
aussi 

J/ . le président. — Taisez-vous, ne diffamez pas 
ainsi, ou je vous fais asseoir. 

1 erger. -— Je dis que c'est vrai ! 
M. le prenaient. — Taisez-vous et asseyez-vous. 
I erger.— Messieurs les jurés , vous le voyez, suis-

je l ibre? Non, n'est-ce pas? 
.1/. le président. — Vous n'êtes pas libre de dif

famer et je ne le tolérerai pas. 
Verger, avec animation — Mais je dois être libre 

de dire la vérité, et c'est ce que je veux dire. 
Ce lémoin suivant est M. Legrand, curé de Saint-

Cermaiu-FAuxerrois, qui dépose sur le caractère 
difficile de Verger. 

M. le président donne lecture , à la demande de 
l'accusé, de lettres et pièces diverses. 

Verger — Mais avant celles-là, qui sont plus favo
rables à l'accusation qu'à la défense , lisez donc, M. 
le président, celles qui me sont, favorables, car c'est 
indigne ! 

M. le président, continuant la lecture. Verger fait 
entendre ces mots : « Ah ! misérable ! la justice est 
plus grande qu'un magistrat! » (Mouvement général) 

M. le président — Si vous persistez à conserver 
cette attitude , j e vais vous faire sortir, vous savez 
que c'est notre droit. 

Verger, vivement et dans une surexcitation visible 
— Je le veux bien, je le veux bien ! 

M. le président— Vous n'avez peur de rien! 
Verger — Non ! je n'ai peur que de Dieu seul ! 

M. Legrand, le curé de Saint-Germain, est un misé
rable ! (Nouvelle marque d'improbation dans l 'audi
toire). 

M. le président, en présence de l'animation extra
ordinaire dans laquelle se trouva; l 'accusé, suspend, 
par une louable prudence, l 'audience. 

Verger — Nous suspendez? tant mieux! 
Les gendarmes invitent l'accusé à sort i r ; celui-ci 

s'y refusant, ils sont obligés d'employer la force : aus
sitôt Verger se tourne vers l'auditoire et s'écrie : 
« Peuple, défendez-moi, on me fait violence ! » 

Mais pour toute réponse Verger ne peut entendre en 
sortant de l'audience que ces paroles , presque una-
niment prononcées : Assassin! misérable! c'est bien 
fait ! 

A la reprise de l'audience on entend MM. l'abbé 
Surat, vicaire-général, et Cutolli, ex-secrétaire par
ticulier de M.-* l 'archevêque Sibour , qui racontent 
ce qu'ils ont vu le '.) janvier et ne font connaître au
cune circonstance nouvelle. 

M. le président, demandant à l'accusé à quelle épo
que il avait prémédité son crime , Verger répond 
qu'il avait conçu la pensée du meurtre le 20 décem
bre . Quant au motif, il déclareque c'est pour se ven
ger de Monseigneur l 'archevêque et d'autres person
nes influentes du clergé qui avait voulu en finir avec 
lui en le laissant en retrait d'emploi. 

M. le président . à Verger. — Vous reconnaissez 
qu'au moment de votre crime vous vous occupiez 
d'un écrit qui semble assez étrange de votre part. 

Verger. — Oui, je préparais un ouvrage* pour di
vulguer les moeurs secrètes du clergé. 

m. le président. — Comme nous le disions , cet 
écrit a dû paraître étrange à vos supérieurs, quand 
ils ont eu connaissance de votre* projet, à vous, ec
clésiastique. 

Le témoin suivant devait être une dame Mira rd ; 
mais ce témoin a fait parvenir un certificat constatant 
que la blessure reçue par.elle le .'{janvier en voulant 
retenir le bras del 'assassin, ne lui permettait pas de 
se présenter aujourd'hui devant le jury . * 

La cour décide qu'il n'y a pas lieu de s'y ar rê ter . 
M. le docteur Lassagne a été appel.-' à examiner 

Verger lorsqu'il fut arrêté* à la Madeleine, le jour où 
il s'est agenouillé avec un éc.riteau portant « Qu'il 
était prêtre et qu'on le laissait mourir de faim! » Le 
témoin déclare qu'à cette époque, et après un mûr 
examen, il a reconnu que l'accusé n'était pas dn tout 
fou' dans l'acceptation vraie du mot. 

Verger approuve le témoin et paraît triompher de 
cette déposition. 

L'audition des témoins à charge est terminée : on 
passe aux trois témoins à décharge. 

Ce sont la dame Blanchard, MM. les abbés Gaité et 
Vervoort, qui ne font connaître aucun fait relatif au 
crime en lui-même. 

M. le président — La parole est à M. le procureur 
général . 

M. le procureur-général Vaisse — Nous n'avons 
pas de réquisitoire à prononcer. Le magistrat n'est 
pas maître de ses impressions. 

Verger — Vous avez raison, pleurez donc ! 
.',/. le procureur-général — Au moment de prendre 

la parole, nous éprouvons un invincible dégoût d 'en
trer en lutte avec un pareil adversaire . 

Verger, interrompant violemment — Je ne souf
frirai pas qu'il parle. On n'a pas souffert que je parle, 
moi ! 

• 

O 

M. le président — Verger , voyons . voulez-vous 
écouter AI. le procureur-général ? Pour r épond re , il 
faut bien entendre ce que l'on va di re . 

Verger Non, je refuse absolument de l 'enten
dre. Jo lui i étire la parole, comme on le fait pour 
moi. 

M le procureur général — Je vais continuer.. . 
Verger — Mon! non! ce n'est pas possible , je 

ne le permet rai pas! Ah! il y a des choses faites tout 
à l 'heure sur lesquelles il y a à revenir. 

M. le président — Mais lesquelles ? 
Verger — Toutes ! 
M. le procureur-général — H est nécessaire.. . 
Verger— Je vous refuse la parole, je ne vous per

mets pas de parler, j m'y oppose. (Mouvement 
d'impatience dans l 'auditoire). Eminenes-moi ; je ne 
le veux pas ; conduisez-moi à la guillotine, si vous le 
voulez, mais je neveux p is qu'il parle ! 

.1/. le procureur général Prenez garde! la loi 
nous permet de requérir votre expulsion. 

M. le procureur-général donne lecture des articles 
concernant le renvoi d'un accusé qui trouble l'audien
ce, et requiert l'expulsion de Verger. 

Verger — Je m'en moque! 11 n'y a que de Jésus-
Christ dont je ne me moque pas. 

M. le président. — La cour se retire pour délibé
rer . 

Verger. -— C'est cela, retirez vous, allez vous-en. 
L'audience est suspendue 
A la r e m i s e , M. le président donne lecture d'un 

arrêt duquel il résulte que Verger, s'étant opposé à 
ce que M. le procureur-général prenne la parole , et 
ayant, à diverses reprises, adressé des outrages à la 
cour, sera reconduit en prison et que la cour passera 
outre aux débats. 

M. le président — Gendarmes, reconduisez l'accusé 
en prison. 

Verger — Vous mettez un obstacle vous-même. 
Vous avez commencé, j 'a i fini. 

Ces gendarmes emmènent Verger, qui se retire 
sans proférer aucune parole injurieuse. 

M. le procureur général Vaïsse soutient ensuite 
l'accusation. 

31e Nogent-Saint-Laurens présente la défense. 
M. le premier président, resnme les débats. 
A quatre heures vingt minutes , le jury se retire 

dans la salle des délibérations. Après moins de vingt 
minutes , il rentre en audience , et le chef du jury 
prononce un verdict affirmatif sur toutes les ques
tions. 

La Cour, sur les réquisitions de M. le procureur-
général, condamne Jean-Louis Verger à la peine de 
mort, et ordonne que l 'arrêt sera lu par le greffier à 
l'accusé en sa prison, conformément à la loi. 

L'audience est levée et la foule se ret ire, empor
tant de ces débats un souvenir et des émotions qui 
ne s'oublient jamais. 

A six heures, M.Lot, greffier en chef, s'est rendu, 
assisté de M. Commerson, commis-greffier, à la Con
ciergerie. Il a donné lecture à Verger du procès-ver
bal des débats qui ont suivi l'expulsion de l'accusé 
et de l 'arrêt de la Cour d'assises qui le condamne ù 
la peine de mort. 

Verger n'avait plus dans la prison l'attitude su
perbe et arrogante qu'il avait prise aux débats , il 
était calme , morne et abattu. 11 a écouté en silence 
la lecture du procès-verbal et des débats. Il a p ro
noncé d'une voix faillie ces seuls mots : Quelle j u s 
t ice. . . quelle justice ! 

Nouvelles & Faits divers. 
— L'a t t en t ion do la j u s t i c e , dit le Droit , est 

appe lée en ce m o m o n t su r un fait assez é t r ange . 
P a r m i les bagages q u ' a p p o r t a i t , il y a deux 

jou r s , à la s ta t ion de Noisy le Sec , le canvoi de 
onee h e u r e s du mat in , se t rouvai t u n e pet i te 
mal le s o i g n r u s e m e n t lixée et sce l lée . El le fut 
r éc lamée u n e h e u r e après par un individu de 
taille moyenne , pa ra i s san t ê t re un ouvr i e r , qu i 
la dés igna en d i san t ê t r e le des t ina ta i re don t le 
nom se t rouvai t inscr i t su r l ' adresse , et qu i en 
paya le por t . Il l ' empor t a l u i - m ê m e s u r son 
épau l e . 

Vers le soi r , le m é m o individu r a p p o r t a ce t te 
mal le . L ' adresse en avait é té changée , et cet te 
l'ois elle étai t envoyé;; à M. le cu ré de Chàlous . 

Lorsqu 'e l l e fut a r r ivée à des t ina t ion , un a u t r e 
individu vint la c h e r c h e r au nom de M. le c u r é . 
Kilo lui fut r emi se i m m é d i a t e m e n t . 

Le l e n d e m a i n , un p rop r i é t a i r e des env i rons 
de Châlons t rouva dans son jardin u n e mal le 
qui sembla i t avoir été lancée par dessus le m u r . 
Llle é ta i t assez pesan te et ne por ta i t a u c u n e 
ad res se . Le p ropr i é t a i r e fit sa déc lara t ion à l ' au
tor i té locale . La mal le fut examinée et r e c o n n u e 
p o u r celle don t il vient d ' ê t re ques t ion . 

Comme les d ivers inc iden t s q u e n o u s avons 
é n u m é s avaient insp i ré des soupçons , on p r a t i 
q u a i m m é d i a t e m e n t l ' ouver tu re de la caisse et 
l 'on y t rouva le corps d 'u j e u n e enfant . Le c a 
davre lut soumis à l ' examen d 'un médec in qu i 
r e conu t q u e l 'enfant étai t âgé de q u a r a n t e à cin
quan te j o u r s , qu ' i l é tai t pa r fa i t ement cons t i tué 
et (pie sa m o r t é ta i t le r é su l t a t d 'un c r i m e . 

Aussitôt a p r è s ces cons ta ta t ions , la mal le e t 
son con tenu on t é té renvoyés à la s tat ion de 
Noisy le Sec , à la disposi t ion de la p ré fec ture de 
police. Le commissa i r e de police de Pan t in a 
ouver t u n e informat ion , et l 'on a t r anspor t é le 
corps de l 'enfant à la Morgue p o u r y ê i re soumis 
à l ' au tops ie . 

— On écr i t de T b a n a au Courrier du Bas-
Rhin : 

L u n d i 0 j anv i e r , u n e affreuse ca t a s t rophe a 
frappé de s t u p e u r les ouvr i e r s d 'un de nos é t a 
b l i s sements i ndus t r i e l s , ce lu i de MM. B e r n h e i m . 

Il s 'agissait p a r a î t - i l , de r a t t a c h e r a l ' a rb re de 
t ransmiss ion la cour ro ie ou i devai t faire fonc
t i onne r son m é t i e r , opé ra t ion inoffensive , d i t -
on , et a l aque l le la m a l h e u r e u s e vic t ime avait 
p rocédé mi l le fois dans sa vie , l o r s q u e , soit i n a t 
t en t ion , so i t , c o m m e on l ' a s s u r e , se t rouvan t en 
core sous l ' imi luence des bo issons a lcool iques 
qu ' i l avait c o m s o m m é e s la vei l le , Urbain Lamou_ 
r h e eu t les p i eds p r i s dans les co rdages q u e s e s 

i ma ins vena ien t de s u s p e n d r e , et fut j e t é , eft 
j mo ins de t e m p s q u e n o u s n 'en me t tons à racon

ter l ' acc ident , e n t r e le plafond et l ' a rbre m o t e u r , 
j dont la sépara t ion n'offre q u ' u n espace de "20 a 

~27> c en t imè t r e s . 
Avant qu ' i l fût possible d ' a r r ê t e r la r o u e hy

d r a u l i q u e , le corps du m a l h e u r e u x fut broyé , 
tous ses m e m b r e s br isés en dix e n d r o i t s , enfin 
sa tète a r r a c h é e du t ronc el jetée à dix pas de 
l à . 

Que l 'on j u g e de la cons te rna t ion des a u t r e s 
o u v r i e r s , t émoins de ce h ideux s p e c t a c l e ! 

Lamoucho étai t âgé de M a n s ; il é tai t o r i g i 
n a i r e d 'Orbey. 

— On écri t de T o u r s : 
• Une c rue r a p i d e , et qui pouvai t d o n n e r q u e l 

ques c ra in tes , s 'est déc la rée d e p u i s deux j o u r s 
dans le Cher . Elle a été s u r - l e - c h a m p s igna lée 
par le préfet aux mai res de tou tes les c o m m u n e s 
qu i longent cet te r iv i è re , et aux préfets des (fé-
p a r t e m e n t s de Ma ine -e t -Lo i r e et de la Loire In
fé r i eu re . 

» Le 13 j a n v i e r , u n e dépêche expédiée p a r M . 
le chef île la ga re de Vierzor , annonça i t q u e le 
Cher c o m m e n ç a i t à d é b o r d e r à Vierzon, e t , ap r è s 
avoir m o n l é toute la j o u r n é e a t te igna i t la h a u 
t eu r de 2 mè t r e s 4 0 . Au m ê m e ins tan t , l 'eau s ' é 
levait devant l 'us ine de R o c h e p i n a r d , à 2 m è t r e s 
Cr2 ; à minu i t , su r ce d e r n i e r point , elle é ta i t de 
"2 m è t r e s 75 . 

» Le l endema in , 1 i , u n e nouvel le dépêche d e 
Vierzon, da t ée d e sept h e u r e s 10 m i n u t e s du m a 
t in , s ignale u n e forte ba isse . Le Cher n ' é ta i t p lus 
à Vierzon qu ' à 2 m è t r e s 5 , à l 'us ine de R o c h e 
p ina rd , il s 'élevait e n c o r e , à neuf h e u r e s , à ïî 
m è t r e s 4 8 . 

» Depuis h ie r , la pluie a cessé , le t emps s 'est 
éc la i rc i , le v e n t a t ou rné au nord : tout doit donc 
faire p e n s e r q u e la c rue donl nous s ignalons la 
décro issance a u r a déf ini t ivement cessé . 

» La Vienne et l ' Indre ont débo rdé aussi , 
ma i s , j u s q u ' à p ré sen t , n ' i n sp i r en t , à ce qu ' i l pa 
ra î t , a u c u n e i n q u i é t u d e sé r i euse . s> 

(Journal <rIndre-et-Loire.) 

— Un m a r i a g e , cé lébré m e r c r e d i à Bruxe l l e s , 
a p ré sen té u n e par t i cu la r i t é , a s s u r é m e n t t r è s -
r a r e , e t qui a excité u n vif rnouvemenede cu r io 
sité à l ' endro i t de la m a r i é e . Cette d e r n i è r e , en 
effet, à défaut d ' une f ra îcheur et d ' une b e a u t é 
q u e ne compor t a i t p lus la m a t u r i t é de son âge , 
a t t i ra i t tous les r e g a r d s par un o r n e m e n t fort 
peu en usage chez le sexe féminin et por ta i t s u r 
la po i t r ine les ins ignes de l ' o rd re de la Croix de 
fer. 

Cette femme , veuve d ' u n p r e m i e r m a r i , est 
n o u s a - t - o n di t , la n o m m é e Ca the r ine L o m b a e r t s , 
décorée de l 'Ordre c o m m é m o r a t i f de la victoire 
de 4830 , à la sui te de br i l lan ts t ra i t s de c o u r a g e 
accompl is par elle , à cet te é p o q u e , au comba t 
de B e r c h e m , eu elle avait en m ê m e t e m p s reçu 
p lus i eu r s b l e s su re s . Après la cé lébra t ion du m a 
r iage civil, à l 'hôtel de vil le , l 'échevin de s e rv i 
ce s 'est empres sé d ' ad re s se r à l ' hé ro ïne de 1830 , 
des félicitations q u e cel ie-ci a r e ç u e s avec u n e 
m o d e s t i e tou te mar t i a l e , d igne à la fois d ' u n e 
pens ionna i r e de bonne maison et d ' un anc ien 
mi l i t a i r e . 

— On écr i t de Kehl : 

La police badoise a fait, il y a q u e l q u e s j o u r s , 
u n e pr ise hab i le . L'n j eune h o m m e , a r r ivé en 
c h e m i n de fer, se d isposa i t à passer la f ront iè re 
p o u r se r e n d r e en F r a n c e , lorsqu ' i l fut a r r ê t é au 
pont parce q u e ses pap ie r s ne s e m b l è r e n t pas 
suff isamment en r èg le . Ses r éponses e m b a r r a s 
sées éve i l l è ren t des soupçons et l 'on c ru t devoir 
vis i ter sa mal le de voyage. 

On y découvr i t , caché sous des objets d ' h a b i 
l e m e n t , un sac servant à l ' adminis t ra t ion postale 
et r e n f e r m a n t des va leures d iverses pour u n e 
s o m m e de 10,000 tha le r s ; l ' individu a r r ê t é , e m 
ployé des postes près de la stat ion hessoise d e 
t ie lsa , avait accaparé ce sac et al lai t se d i r ige r 
vers le Nouveau-Monde afin d'y c h e r c h e r fo r tune 
au moyen de la s o m m e sous t r a i t e . 

Tou t e la p r i se , à l 'except ion d 'un r o u l e a u de 
tha le rs où il m a n q u a i t q u e l q u e s p ièces , a pu ê t r e 
renvoyée à la s ta t ion de Ile!sa don t les emplovés 
eus sen t é té r e sponsab le s des va leurs en levées . 

Le j e u n e fonct ionnaire si fo r tu i t ement a r r ê t é 
dans le cou r s de ses exploits , a été r emis aux 
ma ins des au to r i t é s de Kork. 

— On lit dans u n e c o r r e s p o n d a n c e de L o n 
d res : 

- Dans une r eun ion r écen te de la Society of 
London, s amed i , le doc teu r Snovv a r e n d u c o m p t e 
d ' e x p é r i e n c e ; t rès-intéressante.- , faites pa r lui ou 
ses é lèves pour é p r o u v e r les effets d ' u n e n o u 
velle subs lance anes thé t ique , r emp laçan t avec 
avantage l ' é tber e t le ch lo ro fo rme , pour p r o d u i r e 
l ' insensibi l i té p e n d a n t les opéra t ions ch i ru rg i ca 
les . La subs tance en ques t ion est l ' ameln je , un 
fluide e x t r ê m e m e n t v o l a t i l e , p r épa ré c h i m i q u e 
m e n t avec de l 'hui le fusible. L 'enset is ibi l i té p r o 
du i te pa r l ' ameln ie est complè te et son usage 
n 'est j a m a i s suivi de malaise ou do d a n g e r s pouf 
le m a l a d e opé ré . S e u l e m e n t , l ' anes ther ie d u r e 
m o i n s long temps avec l ' ameln ie qu ' avec le ch lo 
ro fo rme : sous tous les au t r e s r a p p o r t s , il est 
bien préférable et son usage ne t a r d e r a pas à se 
géné ra l i se r dans les hôp i taux . » 

Pour tous les articles non signés, t. Rehoux. 


